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Vu la procédure suivante : 
 
M. A B a demandé au juge des référés du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, de suspendre l'exécution de la 
décision par laquelle le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a refusé le 
renouvellement de son contrat de travail, de requalifier celui-ci en contrat à durée indéterminée, 
d'enjoindre au même président de le maintenir dans son poste et de lui enjoindre de conclure un 
nouveau contrat, à durée indéterminée. Par une ordonnance no 2400349 du 19 août 2024, le juge 
des référés a suspendu l'exécution de la décision en litige et a enjoint au président du 
gouvernement de prolonger le contrat à compter du 1er octobre pour une durée d'un mois et de 
réexaminer la demande dans ce délai au vu des motifs de la même ordonnance. 
 
Par un pourvoi enregistré le 30 septembre 2024 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler cette ordonnance ; 
 
2°) réglant l'affaire au titre de la procédure de référé engagée, de rejeter les conclusions de M. B ; 
 
3°) de mettre la somme de 2 000 euros à la charge de M. B au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l'article L. 822-1 du code de justice administrative : " Le pourvoi en cassation 
devant le Conseil d'Etat fait l'objet d'une procédure préalable d'admission. L'admission est 
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refusée par décision juridictionnelle si le pourvoi est irrecevable ou n'est fondé sur aucun moyen 
sérieux ". Aux termes du deuxième alinéa de l'article R. 822-5 du même code : " Lorsque le 
pourvoi devient sans objet avant son admission, le président de la chambre peut constater par 
ordonnance qu'il n'y a plus lieu d'y statuer ". 
 
2. Par un jugement n° 2400348 du 12 décembre 2024, postérieur à l'introduction du présent 
pourvoi, le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie a annulé la décision par laquelle le 
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a refusé le renouvellement du contrat de 
travail de M. B et lui a enjoint de proposer à M. B un contrat à durée indéterminée et de le 
réintégrer dans les effectifs de la Nouvelle-Calédonie avec reprise de son ancienneté. Il ressort 
des énonciations du même jugement que son exécution implique nécessairement que le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie régularise la situation juridique de M. B à une date 
antérieure à celle de l'expiration de son dernier contrat. Dès lors, les conclusions du pourvoi en 
cassation introduit par le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie contre 
l'ordonnance par laquelle le juge des référés du même tribunal administratif, sur le fondement de 
l'article L. 521-1 du code de justice administrative, a suspendu l'exécution du refus de renouveler 
le même contrat et a enjoint au président du gouvernement de le prolonger à compter du 1er 
octobre 2024 pour une durée d'un mois et de réexaminer la demande de l'intéressé, sont devenues 
sans objet. 
 
3. Il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire droit aux conclusions présentées 
par le président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie au titre de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
 

ORDONNE : 
 
 
Article 1er: Il n'y a pas lieu de statuer sur les conclusions du pourvoi du président du 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie contre l'ordonnance du 19 août 2024 du juge des référés 
du tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie. 
 
Article 2: Le surplus des conclusions du pourvoi est rejeté. 


